
La formation vise à développer des compétences professionnelles 
assurantielles directement applicables dans les métiers préparés, pour les 
risques standards d’assurance, et pour les risques spéciaux, notamment sur 
le champ de l’assurance collective et des risques d’entreprise.
Le secteur de l’assurance étant dans un processus de digitalisation des 
métiers les plus simples techniquement, la formation met l’accent sur 
l’expertise technique et la formation est dans ce cadre assurée exclusivement 
par des professionnels du métier.

Cette formation vise aussi à développer les capacités de l’alternant 
à communiquer avec le client, notamment dans le cadre de la 
digitalisation des métiers et au sein de son équipe de travail. Dans 
ce cadre également, la formation se veut très pratique, grâce à de 
la formation en petits groupes permettant de nombreux jeux de rôle.

Modalités d’inscription
Niveau académique requis : 
La formation s’adresse aux étudiants de niveau BAC + 2 
tertiaire, à savoir :

• L2 avec 120 crédits validés (Gestion, droit, AES, ...) 
• BTS (assurance, banque, NRC, ...) 
• DUT (carrière juridique, GEA, TC, ...) Une remise à 

niveau sur les connaissances assurantielles de base est 
prévue, notamment pour les étudiants ne provenant pas 
de cursus assurantiel. 

La sélection comprend 2 étapes : 
• la sélection sur dossier et entretien après avoir postulé 

sur e candidat (site de l’IAE Lille)
• le recrutement par une compagnie d’assurance ou de 

bancassurance, un centre de gestion de mutuelles 
d’assurance, un groupe de protection sociale, un 
cabinet de courtage ou un agent général d’assurance 
notamment.

Sur ce dernier point, le partenariat établi avec le GRETA 
Lille Métropole (lycée Gaston Berger) constitue un support 
à la recherche d’alternance. Il convient donc de déposer un 
dossier également sur 
https://alternance.gastonberger.fr

Public concerné
• Contrats de professionnalisation 
• CPF de transition professionnelle
• Demandeur d’emploi

Rythme de la formation
Calendrier spécifique fondé sur deux semestres de formation 
(septembre 2021- juillet 2022). 

Validation
Validation de la licence par l’obtention de 60 crédits ECTS 
à raison de 30 crédits ECTS par semestre de formation.
Validation du diplôme à l’issue des 12 mois de formation.

Poursuite d’étude
La Licence 3 Pro Assurance mention Gestion «Parcours 
Comptabilité» donne la possibilité de poursuivre ses études 
en Master Comptabilité, Contrôle, Audit ou Master Finances, 
des formations qui sont proposées en formation intiale ou en 
apprentissage.

Intervenants
• Enseignants de la Faculté de Finance, Banque, 

Comptabilité
• Enseignants de Gaston Berger
• Professionnels

LICENCE PRO ASSURANCE :
Gestionnaire et Conseiller en assurance



Je candidate...
 
sur l’application :
eCandidat de l’Université de Lille
https://ecandidat.univ-lille.fr

Pour tout renseignement :
CAMPUS GASTON BERGER
alternance@gastonberger.fr
Tél : 07 52 67 24 32

Gaston Berger - Avenue Gaston Berger BP 69 59016 Lille Cedex - www.gastonberger.fr

GASTON BERGER VOUS FORME...

ENSEIGNEMENTS 

Semestre 1
Matières enseignées

• Cadre économique et réglementaire du marché de 
l’assurance

• Gestion financière et gestion des risques
• Relation clients
• Projet tutoré
• L’alternant et l’entreprise
• Cadre civil des opérations d’assurance
• Environnement fiscal des particuliers et des produits 

d’épargne associés
• Cadre juridique du contrat d’assurance
• Gestion des principaux risques assurantiels
• Régimes obligatoires et assurance santé
• Prévoyance individuelle
• Assurance vie
• Spécificités de l’assurance des emprunteurs
• Règlements matériels automobile et habitation
• Recours conventionnel et de droit commun
• TER (travaux d’étude et de recherche)

Semestre 2
Matières enseignées

• Responsabilité sociale
• Droit patrimonial de la famille
• Culture et compétences numériques
• Communication en langue anglaise
• Leadership et animation d’équipes
• Projet tutoré
• Fondamentaux de la communication
• Marché des capitaux
• Environnement fiscal des entreprises et des produits 

collectifs

• Prévoyance collective
• Règlement des dossiers corporels complexes
• Assurance des flottes automobile
• Assurance construction
• Digitalisation et cyber risques
• Multirisques professionnels et nouveaux risques
• TER (travaux d’étude et de recherche)


